
Dès l’année suivante, elle défend devant le tribunal correctionnel de Bobigny Marie-Claire Chevalier, 
mineure accusée d’avoir eu recours à un avortement après un viol. 

A l’occasion de ce procès emblématique, le grand public découvre cette femme à l’allure toujours 
impeccable qui fait citer un aréopage de personnalités littéraires et scientifiques venues dénoncer un 
procès d’un autre âge. Elle obtient la relaxe de la jeune femme et parvient à mobiliser l’opinion, 
ouvrant la voie à la dépénalisation de l’avortement, début 1975, avec la loi Veil. 

Gisele Halimi avec l'actrice Delphine Seyrig durant le procès de Marie-Claire Chevalier. 
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Un passage en politique 

Élue députée de l’Isère (apparentée PS) en 1981, elle poursuit le combat à l’Assemblée, cette fois-ci 
pour le remboursement de l’interruption volontaire de grossesse (IVG), finalement voté en 1982. Mais 
elle prend ses distances avec le Parti socialiste après son élection à l’Assemblée. 

Elle devient en 1985 et 1986 ambassadrice de France auprès de l’Unesco. Déçue par François 
Mitterrand, elle sera en seconde position sur la liste du Mouvement des citoyens de Jean-Pierre 
Chevènement aux européennes de 1994. 

Gisèle Halimi poursuit sans répit son engagement pour le droit des femmes et la parité. En 1995, elle 
prend la tête, avec notamment l’ancien ministre socialiste de la Justice Robert Badinter, du comité 
français de soutien à Sarah Balabagan, une jeune domestique philippine condamnée à mort aux 
Émirats arabes unis pour le meurtre de son employeur qui abusait d’elle. 

En 1998, elle fait partie de l’équipe qui crée Attac (Association pour la taxation des transactions 
financières et pour l’action citoyenne). 
Par la suite, elle interviendra fréquemment pour s’inquiéter de la fermeture de plusieurs centres d’IVG 
en région parisienne (2009), dénoncer l’"indécent» retour médiatique de Dominique Strauss-Kahn 
(2011) - après l’abandon par la justice américaine des poursuites pénales le visant dans l’affaire de 
Sofitel - ou défendre la pénalisation des clients de prostituées (2011). 

Carrière d'écrivain 
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Parallèlement, elle a mené une carrière d’écrivain. Parmi sa quinzaine de titres figurent «Djamila 
Boupacha» (1962), du nom d’une militante du FLN, et une oeuvre plus intimiste comme «Fritna», sur 
sa peu aimante mère (1999), «pratiquante juive totalement ignorante». 

Mère de trois garçons, dont Serge Halimi, directeur de la rédaction du Monde diplomatique, elle a 
confié qu’elle aurait aimé avoir une fille pour «mettre à l’épreuve» son engagement féministe. 
«J’aurais voulu savoir si, en l’élevant, j’allais me conformer exactement à ce que j’avais revendiqué, à 
la fois pour moi et pour toutes les femmes», a-t-elle dit au Monde en 2011. 

Monde en 2011. 

 


